
Né dans une famille suisse alémanique 
établie dans le canton de Neuchâtel, j’ai 
rapidement pu percevoir les différences 
fines, mais aussi grossières, qui existent 
entre les habitants des différentes régions 
linguistiques. Alors qu’en Romandie, le sen-
timent d’être dominé est exprimé, en Suisse 
alémanique, le ressenti le plus général 
envers cette communauté est une forme 
d’indifférence. Parfois bienveillante, et 
d’autre fois plus perfide, dans l’esprit de 
ceux qui lient Suisse romande et insigni-
fiance.

Récemment, une polémique en lien avec 
l’incapacité des jeunes à apprendre la 
langue des autres parties du pays a fait res-
sortir du formol la question de notre capa-
cité à nous comprendre. Cette interroga-
tion n’a rien de neuf. Dans un ouvrage*, le 
professeur Pierre Du Bois raconte qu’en 

1984, L’Hebdo arrivait déjà à la conclusion 
suivante: «Les faits sont crus. La langue de 
l’autre n’attire pas. Ou n’attire plus. Le fran-
çais est en perte de vitesse en Suisse alé-
manique. Et l’allemand n’a jamais trop plu 
en Suisse romande. Quant au Schwy-
zerdütsch, il est souvent mal considéré ou 
déconsidéré.» Une page plus loin, Du Bois 
évoque un point qui devrait bien plus inté-
resser la Romandie que ces sempiternels 
débats: «Dans l’administration centrale, 
toutes les langues sont égales. Mais l’alle-
mand est de loin la plus égale de toutes.»

Car si de nos jours, dès qu’il s’agit de cen-
traliser une tâche, d’uniformiser un pro-
gramme ou d’octroyer davantage de moyens 
à la Berne fédérale – sauf pour l’armée – les 
Romands applaudissent énergiquement 
des deux mains, ce ne fut pas toujours le 
cas. Bien au contraire. Longtemps, les élus 
romands et l’opinion publique étaient scep-
tiques envers la centralisation. Au 
XIXe siècle, il s’agissait même d’une posi-
tion courante. La minorité francophone est 
alors consciente que le fédéralisme est «une 
assurance vie contre la domination de la 
majorité sur les minorités». En 1848, un 
journal romand explique que «la Suisse 
française a des raisons particulières pour 
tenir à la souveraineté cantonale; formant 
à peine un quart de la Confédération, elle 
ne trouvera dans l’influence de ses idées et 
de ses représentants sur la marche géné-
rale des affaires helvétiques qu’une com-
pensation très imparfaite pour les pertes 
que sa vie propre aura à subir en suite de 
tous les progrès de la centralisation».

Les catholiques et les francophones s’op-

posent alors à la centralisation, par peur 
chronique de se faire «majoriser» ou de 
subir une germanisation. Ce constat paraî-
tra sans doute loufoque au Romand du 
XXIe siècle, qui aime l’Etat et ses dépenses 
publiques, particulièrement quand elles 
sont payées par les Suisses alémaniques. 
Or, ce calcul égoïste qui peut paraître 
rationnel à première vue, à tout d’un but 
contre son camp monumental. Chaque 
tâche que la Berne fédérale ajoute à son 
agenda et toute personne supplémentaire 
engagée dans ce but renforcent le rôle de 
ceux qui dominent l’administration, les 
Suisses alémaniques. En 1937, un conseil-
ler fédéral vaudois tenait un discours lucide 
à ce sujet: «L’étatisme est toujours pour 
nous romands synonyme de centralisation 
et toute centralisation s’opère nolens 
volens, contre nous. Elle tend à nous élimi-
ner ou à nous absorber. D’où notre légitime 
résistance.» Aujourd’hui, nous alimentons 
activement ce mouvement d’absorption.

En 1984, François Dessemontet déclarait 
que «le prix de la pax helvetica, c’est d’être 
gouverné en allemand, par des politiciens et 
des chefs d’entreprise, des fonctionnaires et 
des ministres qui pensent et ordonnent en 
suisse-allemand». Au moment de soutenir 
la prochaine proposition centralisatrice, la 
Romandie devrait s’en souvenir. Ne serait-ce 
que par fierté. ■
*Alémaniques et Romands entre unité et discorde,
histoire et actualité, Pierre Du Bois, 1999, Favre
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Les cours du baril de Brent sont 
en repli. Depuis deux ans, et un 
pic en juin 2022 à 114  dollars 
dans le sillage de la guerre en 
Ukraine, la tendance est bais-
sière. Lundi, le baril valait 
66  dollars, un prix régulière-
ment qualifié de bas, même si 
par le passé – au début de la pan-
démie de Covid-19 ou durant les 
crises de 2016 et de 2008 – il 
avait atteint des profondeurs 
plus spectaculaires.

Le Brent – un brut extrait en 
mer du Nord – fait référence en 
Europe car il est de qualité et 
facile à raffiner. Et le pétrole, 
même si son importance tend à 
décroître, demeure l’étendard – 
il contribue toujours à un tiers 
du mix énergétique mondial. Le 
baromètre conjoncturel par 
essence. En mai 2020, quand le 
monde était quasiment à l’arrêt 
à cause du covid, le Brent avait 
chuté à une vingtaine de dollars.

Une référence volatile et para-
doxale à l’image du monde. Aux 
cours si difficiles à prédire mal-
gré l’expertise des algorithmes. 
Même sur les explications des 
tendances actuelles et passées, 
les experts sont divisés.

L’Agence internationale de 
l’énergie (AIE) estime que la 
baisse résulte d’une offre excé-
dentaire qui devrait s’accentuer. 
Les stocks vont atteindre 2,9 mil-
lions de barils par jour, dépas-
sant la moyenne de 2020, selon 
un rapport de l’institution 
publié la semaine dernière.

«L’arbitre du marché»
«Tout ce qui est annoncé par 

l’OPEP [Organisation des pays 
producteurs de pétrole, ndlr] 
depuis des mois va vers une sur-
capacité de production et cela 
résulte d’une stratégie de l’Ara-
bie saoudite qui peut profiter de 
bas prix pour gagner des parts 
de marché», indique Frédéric 
Potelle. Le directeur de la 
recherche chez Bordier indique 

qu’il n’y a aucun signe de chan-
gement de stratégie à ce stade.

«Il y a un hiatus entre les dis-
cours et l’action car, aujourd’hui, 
on ne sait pas faire sans le 
pétrole, même en Europe, en 
avance dans la transition éner-
gétique», affirme Manuel Maleki, 
directeur adjoint de la recherche 
économique chez Edmond de 
Rothschild. Il signale que le 
pétrole a l’avantage d’être facile 
à stocker, à transporter, à exploi-
ter et que, contrairement aux 
autres énergies, il ne sert pas 
qu’à des fins énergétiques. Les 
produits pharmaceutiques et les 
plastiques en dépendent par 
exemple.

Les Etats-Unis en sont les prin-
cipaux producteurs mais l’Ara-
bie saoudite reste «l’arbitre du 
marché», selon Manuel Maleki, 
car le royaume a la capacité de 
pouvoir rapidement et facile-
ment augmenter ou diminuer sa 
production sans causer de dom-
mages géologiques. Cet Etat dis-
pose, en outre, de capacités de 
stockage importantes.

Parmi les autres paradoxes du 
pétrole, Manuel Maleki cite le 
fait que l’administration Trump 
est «prise en tenaille»: d’un côté, 
les bas cours contiennent infla-
tion, d’un autre côté, ils n’in-
citent pas les industriels améri-
cains à forer. Le spécialiste 

souligne que si, en Arabie saou-
dite, extraire un baril coûte 
entre 3 et 5 dollars, aux Etats-
Unis, il faut vite débourser une 
cinquantaine de dollars par 
baril. «La production améri-
caine devrait stagner sinon 
ralentir à moyen terme», anti-
cipe Manuel Maleki.

51 dollars le baril en 2026?
Dans une analyse, la fondatrice 

du cabinet londonien Crystol 
Energy, Carole Nakhle, écrit que 
des changements structurels 
dans le secteur des transports – 
qui représente 60% de la consom-
mation de pétrole – ternissent la 
demande. Le nombre de véhi-
cules électriques reste symbo-
lique – à peine 1% du parc routier 
– mais les ventes augmentent.
Elles battent chaque année des
records et en 2025, même si elles 
sont moins importantes que
prévu, elles franchiront un nou-
veau seuil, selon Bloomberg.

En même temps, la plupart des 
majors pétrolières ont annoncé 
cet été – à l’occasion de la publi-
cation de leurs résultats semes-
triels – augmenter leurs inves-
tissements dans l’exploration 
pétrolière. Un signal selon lequel 
les investissements dans ce 
cadre ont été jugés trop faibles 
ces dernières années. Il inter-
vient dans le sillage d’un ralen-
tissement de la transition éner-
gétique, sous l’influence de 
Donald Trump.

En juillet, l’AIE a revu à la 
baisse sa prévision de croissance 
de la demande de pétrole pour 
2025, qui connaîtrait sa plus 
faible progression depuis 2009 
(en dehors de 2020). L’Agence 
américaine d’information sur 
l’énergie (l’EIA) anticipe qu’en 
2026 le baril de Brent s’échan-
gera en moyenne à 51 dollars. Ces 
prochaines années, la part du 
pétrole dans le mix énergétique 
mondial va peut-être baisser, 
mais dans l’absolu sa consomma-
tion pourrait encore croître, 
selon Manuel Maleki. ■

Pourquoi les prix du pétrole se replient
ÉNERGIE �Les cours du baril de Brent suivent une tendance baissière depuis environ deux ans. Les explications, entre électrification 
de l’économie et suroffre saoudienne, varient selon les experts

La raffinerie et usine chimique de Shell à Pernis, aux Pays-Bas. (11 MARS 2024/JEFFREY GROENEWEG/ANP MAG/ANP VIA AFP)

Un comité se mobilise pour 
la fin de la valeur locative
La Suisse doit abolir la valeur locative, un 
impôt «injuste». Un comité interparti 
bourgeois a plaidé hier pour un oui le 28 
septembre en votation. Selon lui, la 
réforme allégera la charge de la classe 
moyenne, notamment des jeunes familles 
et des retraités. Le parlement a avalisé en 
décembre dernier un changement de 
système complet d’imposition du 
logement. La valeur locative, à savoir un 
impôt sur le montant théorique qu’un 
propriétaire pourrait en retirer s’il le 
mettait en location, est supprimée. En 
contrepartie, les intérêts de la dette 
hypothécaire et les frais d’entretien et de 
rénovation de l’immeuble ne sont plus que 
partiellement déductibles. ATS

Qantas sanctionnée pour 
licenciements illégaux
Un tribunal australien a condamné hier la 
compagnie aérienne Qantas à verser 
47,18 millions de francs d’amende en 
raison de licenciements jugés illégaux. 
Mille huit cents membres de son 
personnel au sol avaient été limogés 
durant le covid. Le juge de la Cour fédérale 
Michael Lee a déclaré que cette amende 
avait vocation à constituer une «véritable 
dissuasion» pour les employeurs tentés 
d’enfreindre le droit du travail. ATS

EN BREF

Glencore investit 
dans le cuivre  
en Argentine 
Le géant zougois 
de l’extraction et 
du négoce de 
matières 
premières 
Glencore prévoit 
d’injecter plus 
d’une douzaine de 
milliards de 
dollars dans 
l’extension des 
sites argentins de 
production de 
cuivre d’Agua Riga 
et d’El Pachon, 
a-t-il annoncé 
hier. (ATS)
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DES PRIX EN DENTS DE SCIE
Cours du baril de Brent, en dollars
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